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(54)  Dispositif  de  verrouillage  d'un  tampon  à  montage  articulé  sur  un  cadre 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
verrouillage  d'un  tampon  à  montage  articulé  sur  un  ca- 
dre. 

Ce  dispositif  comprend  un  verrou  (5)  associé  par 
l'intermédiaire  d'une  pièce  de  liaison  (12)  à  un  tampon 
(2)  monté  articulé  sur  un  cadre  (1  ),  le  verrou  (5)  présen- 
tant  la  forme  d'un  levier  coudé  (6)  monté  pivotant  sur  le 
tampon  (2)  et  dont  l'un  (7)  des  bras  coopère  avec  un 

organe  (38)  du  cadre  (1)  pour  effectuer  le  verrouillage, 
tandis  que  l'autre  bras  (8)  forme  poignée  de  manoeuvre 
du  verrou  (5)  et  de  soulèvement  du  tampon  (2)  en  po- 
sition  déverrouillée  de  celui-ci. 

Ce  dispositif  s'applique  notamment  au  verrouillage 
et  au  déverrouillage  d'un  tampon  monté  articulé  sur  un 
cadre  noyé  dans  une  chaussée  pour  réaliser  un  regard 
donnant  accès  à  une  tranchée. 
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Description 

La  présente  invention  a  essentiellement  pour  objet 
un  dispositif  de  verrouillage  d'un  tampon  à  montage  ar- 
ticulé  sur  un  cadre. 

Il  est  connu  depuis  longtemps  d'obturer  les  regards 
de  chaussée  par  exemple,  à  l'aide  d'un  tampon  ou  cou- 
vercle  monté  articulé  sur  un  cadre  ou  châssis  noyé  dans 
la  chaussée. 

L'articulation  du  tampon  sur  le  cadre  peut  ou  non 
permettre  le  démontage  ou  l'extraction  du  tampon  de 
son  cadre. 

1  1  a  également  été  proposé  divers  systèmes  permet- 
tant  le  verrouillage  du  tampon  sur  le  cadre,  ainsi  que, 
bien  sûr,  le  déverrouillage  du  tampon. 

Toutefois,  les  systèmes  de  verrouillage  et  déver- 
rouillage  proposés  jusqu'à  maintenant  pouvaient  pré- 
senter  un  certain  nombre  d'inconvénients.  Parmi  ceux- 
ci,  on  peut  citer  la  fiabilité  de  fonctionnement  qui  laissait 
parfois  à  désirer,  une  structure  mécanique  relativement 
compliquée  et  coûteuse  du  système  de  verrouillage,  un 
risque  de  grippage  à  la  longue  du  système,  et  l'utilisation 
nécessaire  d'un  outil  annexe  de  soulèvement  ou  d'ex- 
traction  du  tampon  du  cadre  lorsque  l'on  désire  avoir 
accès  au  regard. 

Aussi,  la  présente  invention  a  pour  but  de  remédier 
à  ces  inconvénients  en  proposant  un  dispositif  de  ver- 
rouillage  du  tampon  qui  est  d'une  conception  mécani- 
que  particulièrement  simple,  dont  la  fiabilité  de  fonction- 
nement  est  parfaite  en  toutes  circonstances  et  même  à 
la  longue,  et  qui  constitue  en  lui-même  un  moyen  avan- 
tageux  et  pratique  de  soulèvement  du  tampon  par  rap- 
port  au  cadre  pour  donner  accès  au  regard. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
verrouillage  d'un  tampon  à  montage  articulé  sur  un  ca- 
dre  et  du  type  comprenant  au  moins  un  verrou  associé 
au  tampon  et  situé  en  une  position  opposée  à  celle  de 
l'articulation  du  tampon  sur  le  cadre,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  verrou  présente  la  forme  d'un  levier  coudé 
monté  à  pivotement  sur  le  tampon  et  dont  l'un  des  bras 
coopère  avec  un  organe  sur  la  paroi  du  cadre  pour  ef- 
fectuer  le  verrouillage,  tandis  que  l'autre  bras  forme  poi- 
gnée  de  manoeuvre  du  verrou  et  de  soulèvement  du 
tampon  en  position  déverrouillée  de  celui-ci. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  ce  dispositif, 
le  coude  du  levier  précité  comporte  un  axe  de  pivote- 
ment  sur  lequel  est  encliqueté  une  pièce  en  matière 
plastique  elle-même  insérée  et  retenue  dans  un  loge- 
ment  ménagé  dans  le  tampon. 

On  précisera  encore  ici  que  la  pièce  précitée  pré- 
sente  sensiblement  la  forme  d'un  U  dont  le  fond  reçoit 
l'axe  de  pivotement  et  dont  au  moins  l'une  des  branches 
est  retenue  par  encliquetage  dans  le  logement  précité. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique,  le  logement 
ménagé  dans  le  tampon  comporte  une  paroi  avec  évi- 
dement  permettant  le  débattement  de  l'un  des  bras  du 
levier  et  définissant  deux  branches  qui  comportent  cha- 
cune  une  encoche  retenant  la  pièce  en  matière  plasti- 

que  par  un  bec  prévu  sur  l'une  des  branches  de  cette 
pièce. 

Suivant  encore  une  autre  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  l'un  des  bras  du  levier  est  reçu,  en  position  de  ver- 

5  rouillage  du  tampon,  entre  deux  pattes  solidaires  de  la 
paroi  du  cadre  et  comporte  à  son  extrémité  libre  des  er- 
gots  latéraux  prenant  appui  sous  lesdites  pattes. 

On  observera  ici  que  les  pattes  précitées  forment 
chacune,  en  partie  supérieure,  une  rampe  inclinée  coo- 

10  pérant  avec  les  ergots  précités  lors  de  la  fermeture  du 
cadre  par  le  tampon. 

Suivant  encore  une  autre  caractéristique  du  dispo- 
sitif  de  l'invention,  l'autre  bras  du  levier  comporte  à  son 
extrémité  libre  une  barrette  transversale  formant  la  poi- 

15  gnée  de  levage  du  tampon. 
Le  levier  précité  est,  suivant  un  mode  de  réalisation 

préféré,  coudé  en  équerre. 
Mais  d'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 

vention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  détaillée 
20  qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés,  donnés  uni- 

quement  à  titre  d'exemple,  et  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  plan  et  de 
dessus  d'un  cadre  avec  tampon  en  position 

25  fermée  ; 
les  figures  2  et  3  sont  des  vues  partielles  et  en  cou- 
pe  de  l'articulation  du  tampon  sur  le  cadre,  le  tam- 
pon  étant  en  position  fermée  sur  la  figure  2,  et  en 
position  ouverte  sur  la  figure  3  ; 

30  -  la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  du  verou  sui- 
vant  cette  invention  ; 
la  figure  5  est  une  vue  en  élévation  et  de  côté,  sui- 
vant  flèche  V  de  la  figure  4,  de  ce  verrou  ; 
la  figure  6  est  une  vue  de  côté  de  la  pièce  de  liaison 

35  en  matière  plastique  qui  est  encliquetée  sur  le 
verrou  ; 
la  figure  7  est  encore  une  vue  de  côté  de  cette  pièce 
de  liaison,  mais  montrée  en  position  encliquetée  sur 
le  verrou  ; 

40  -  les  figures  8,  9,  10  et  11  illustrent  comment  s'effec- 
tue  l'insertion  et  la  retenue  de  l'ensemble  pièce  de 
liaison  -  verrou  montré  sur  la  figure  7,  dans  un  lo- 
gement  du  tampon,  celui-ci  étant  représenté  partiel- 
lement  en  coupe  et  en  position  fermée  sur  le  cadre  ; 

45  -  les  figures  12,  13  et  14  illustrent  les  positions  suc- 
cessives  que  prend  le  dispositif  de  verrouillage  de 
l'invention  lorsqu'on  effectue  la  fermeture  et  le  ver- 
rouillage  du  tampon  sur  le  cadre  ; 
la  figure  1  5  illustre,  partant  de  la  position  fermée  vi- 

so  sible  sur  la  figure  14,  le  déverrouillage  du  tampon 
sur  le  cadre  jusqu'à  une  position  du  verrou  telle  qu'il 
forme  lui-même  une  poignée  de  soulèvement  du 
tampon  ;  et 
la  figure  16  est  une  vue  de  dessus  des  pattes  de 

55  verrouillage  appartenant  au  cadre,  suivant  la  flèche 
XVI  de  la  figure  15. 

On  voit  sur  la  figure  1  un  cadre  1  qui,  suivant  l'exem- 
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pie  de  réalisation  représenté,  a  une  forme  octogonale, 
et  sur  lequel  est  articulé  un  tampon  2,  étant  entendu  que 
des  pattes  de  centrage  3  sont  prévues  pour  réaliser  un 
bon  guidage  et  centrage  du  tampon  2  dans  son  cadre  1  . 

On  a  montré  en  4  sur  la  figure  1  l'articulation  du  tam- 
pon  2  sur  le  cadre  1  ,  et  en  5  le  dispositif  de  verrouillage 
ou  verrou  selon  cette  invention  qui  est  diamétralement 
opposé  à  l'articulation  4,  et  qui  est  en  quelque  sorte  logé 
dans  un  boîtier  6  faisant  partie  du  cadre  1  . 

L'articulation  4,  bien  visible  sur  les  figures  2  et  3  est 
d'un  type  connu  en  soi  et  est  une  articulation  du  type  à 
rotule  27  associée  au  tampon  2  et  rotulant  dans  un  lo- 
gement  28  spécialement  aménagé  dans  le  cadre  1  . 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  3,  avec  une  telle  ar- 
ticulation,  le  tampon  2  peut  être  ouvert  à  environ  120° 
et  demeurer  relié  au  cadre  1.  Cela  étant,  dans  une  po- 
sition  à  environ  90°,  le  tampon  2  pourra  être  extrait  du 
cadre  1  ,  si  on  le  désire. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  4  notamment,  le  ver- 
rou  5  selon  cette  invention  présente  la  forme  d'un  levier 
coudé  6  monté  à  pivotement  sur  le  tampon  2.  Ce  levier 
6  est,  suivant  l'exemple  de  réalisation  représenté,  cou- 
dé  en  équerre  et  comporte  un  bras  7  coopérant  avec  un 
organe  38  solidaire  du  cadre  1  et  bien  visible  sur  les 
figures  8  à  16,  pour  effectuer  le  verrouillage  du  tampon 
2  sur  le  cadre  1  ,  tandis  que  l'autre  bras  8  du  levier  coudé 
6  forme,  comme  on  le  décrira  en  détail  plus  loin,  une 
poignée  de  manoeuvre  du  verrou  5,  et  forme  également 
une  poignée  de  soulèvement  du  tampon  2  lorsque  celui- 
ci  est  déverrouillé. 

Comme  il  apparaît  clairement  sur  la  figure  4,  le  cou- 
de  du  verrou  5  en  forme  de  levier  6  selon  cette  invention 
comporte  un  axe  de  pivotement  9  constitué  par  le  coude 
1  0  lui-même  et  deux  ergots  ou  analogues  transversaux 
11. 

Sur  l'axe  de  pivotement  9,  c'est-à-dire  sur  le  coude 
10  et  ses  deux  ergots  associés  11  ,  est  encliquetée  une 
pièce  1  2  en  matière  plastique,  bien  visible  sur  les  figures 
6  et  7  notamment. 

Cette  pièce  12  présente,  en  vue  de  côté,  la  forme 
d'un  U  dont  le  fond  1  3  reçoit  l'axe  de  pivotement  9,  c'est- 
à-dire  plus  précisément  les  deux  ergots  1  1  ,  et  dont  l'une 
1  4  des  deux  branches  1  4,  1  5  comporte  une  partie  légè- 
rement  tournée  vers  l'extérieur  en  forme  de  bec  16  et 
dont  le  rôle  sera  expliqué  plus  loin. 

Comme  on  le  voit  bien  sur  les  figures  8  à  11,  une 
fois  la  pièce  12  encliquetée  sur  le  verrou  5,  l'ensemble 
est  inséré  et  retenu  dans  un  logement  1  7  aménagé  dans 
et  sous  le  tampon  2. 

Ce  logement  17  présente,  en  section  transversale, 
sensiblement  la  forme  d'un  U  en  position  couchée  et 
dont  la  branche  supérieure  est  constituée  par  la  face 
supérieure  du  tampon  2.  L'autre  branche  ou  branche  in- 
férieure  de  ce  U  comporte  un  évidement  18  qui  s'étend 
suivant  la  direction  longitudinale  de  cette  branche  et  qui 
définit  elle-même  deux  branches  19  dont  l'une  seule- 
ment  est  visible  sur  les  figures.  Chacune  de  ces  deux 
branches  19  comporte,  au  voisinage  de  son  extrémité 

libre,  une  encoche  20. 
Ainsi,  comme  on  le  voit  successivement  sur  les  fi- 

gures  8  à  1  1  ,  lorsque  l'ensemble  pièce  1  2  -  verrou  5  est 
introduit  dans  le  logement  1  7  du  tampon  2,  les  branches 

s  1  4,  1  5  de  la  pièce  1  2  viendront  se  bloquer  élastiquement 
dans  le  logement  17  du  tampon  2  entre  respectivement 
les  branches  1  9  et  la  face  supérieure  du  tampon  2  dé- 
finissant  ledit  logement  17  comme  expliqué  précédem- 
ment. 

10  En  fin  d'insertion  de  la  pièce  12  et  du  verrou  5  as- 
socié  à  cette  pièce,  comme  on  le  voit  bien  sur  la  figure 
11,  le  bec  16  de  la  branche  14  de  la  pièce  12  viendra 
s'accrocher  dans  l'encoche  20  de  la  branche  19  du  lo- 
gement  17. 

15  On  observera  ici  que  la  pièce  de  liaison  1  2  compor- 
te  en  réalité  deux  parties  en  forme  de  U  dont  une  seule 
est  visible  sur  la  figure  6,  ces  deux  parties  en  forme  de 
U  étant  respectivement  encliquetées  sur  les  deux  ergots 
11  du  levier  6.  Dès  lors,  deux  becs  16  s'accrocheront, 

20  en  fin  d'insertion  de  la  pièce  12  dans  le  logement  17  du 
tampon  2,  sur  les  encoches  20  des  deux  branches  19 
définies  par  l'évidement  18  qui  permettra  le  débatte- 
ment  du  bras  7  du  levier  coudé  6  en  fin  d'insertion  de  la 
pièce  1  2,  comme  on  peut  le  comprendre  en  se  reportant 

25  aux  figures  10  et  11  . 
On  observera  encore  ici  que  chaque  ergot  11  du  le- 

vier  6  comporte  deux  méplats  opposés  11a  permettant 
son  introduction  dans  le  U  de  la  pièce  12  qui,  par  rotation 
après  l'introduction  des  ergots  11,  devient  solidaire  du 

30  levier  6. 
L'organe  38  appartenant  à  la  paroi  du  cadre  1  et 

permettant  le  verrouillage  du  tampon  2  sur  ce  cadre,  se 
compose  de  deux  pattes  21  espacées  l'une  de  l'autre  et 
définissant  entre  elles  un  espace  libre  22  permettant  le 

35  débattement  du  bras  7,  comme  on  le  décrira  plus  loin  à 
propos  du  fonctionnement.  Ces  deux  pattes  21  sont 
bien  visibles  sur  la  figure  16,  et,  comme  on  le  voit  sur 
les  figures  8  à  1  5,  elles  définissent,  en  partie  supérieure, 
une  rampe  inclinée  23. 

40  Revenant  à  la  figure  4  notamment,  on  voit  que  le 
bras  7  du  levier  coudé  6  comporte  à  son  extrémité  libre 
une  barrette  transversale  24  définissant  des  ergots  la- 
téraux  25  susceptibles  de  prendre  appui  sous  les  pattes 
21,  comme  on  le  voit  bien  sur  la  figure  14.  Les  ergots 

45  latéraux  25  pourront  également  coopérer  avec  la  partie 
supérieure  formant  rampe  inclinée  23  des  pattes  21  lors 
de  la  fermeture  du  tampon  2. 

On  voit  encore  sur  la  figure  4  que  l'autre  bras  8  du 
levier  coudé  6  comporte  lui  aussi  une  barrette  transver- 

so  sale  26  à  son  extrémité  libre,  cette  barrette  26  formant 
une  poignée  permettant  non  seulement  la  manoeuvre 
du  verrou  5  mais  également  le  soulèvement  du  tampon 
2  par  rapport  au  cadre  1  ,  comme  cela  va  être  expliqué 
maintenant  en  détail. 

55  Lorsqu'on  désire  obturer  le  cadre  1  par  le  tampon 
2,  le  tampon  est  basculé,  dans  le  sens  de  la  flèche  F, 
autour  de  l'articulation  4,  comme  on  le  voit  bien  sur  la 
figure  12,  de  sorte  que  les  ergots  latéraux  25  à  l'extré- 
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mité  du  bras  7  du  levier  6  viennent  buter  sur  la  rampe 
inclinée  23  que  forment  les  deux  pattes  21  . 

Le  basculement  du  tampon  2  se  poursuivant,  les 
ergots  25  du  bras  7  suivent  la  rampe  inclinée  23  en  pro- 
voquant  le  basculement  du  levier  6,  comme  on  le  voit 
bien  sur  la  figure  13,  et  cela  jusqu'à  ce  que  les  ergots 
latéraux  25  arrivent  à  l'extrémité  de  la  rampe  23.  En  po- 
sition  d'assise  du  tampon  2  sur  le  cadre  1  ,  les  ergots  25 
échappent  alors  aux  pattes  21  et,  comme  on  le  voit  sur 
la  figure  14,  il  suffit  d'actionner  le  bras  8,  suivant  la  flèche 
G,  pour  verrouiller  le  tampon  2  sur  le  cadre  1  .  En  effet, 
le  bras  7  du  levier  5  pouvant  se  débattre  non  seulement 
dans  l'évidement  18  du  logement  17,  mais  aussi  dans 
l'espace  22  entre  les  deux  pattes  21  ,  les  ergots  latéraux 
25  du  bras  7  seront  retenus  par  les  pattes  21  . 

Pour  procéder  à  l'ouverture  du  tampon  2,  il  suffira, 
comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  5,  de  faire  basculer,  sui- 
vant  le  sens  de  la  flèche  H  le  levier  coudé  6,  à  l'aide  de 
la  poignée  26. 

Ainsi  les  ergots  latéraux  25  du  bras  7  seront  déga- 
gés  des  pattes  21.  En  position  de  basculement  maxi- 
mum  du  levier  6,  le  bras  8  prendra  alors  appui  sur  le 
tampon  2,  et  la  poignée  26,  c'est-à-dire  le  verrou  5  lui- 
même,  permettra  le  soulèvement  du  tampon  2,  et  donc 
l'ouverture  du  regard  délimité  par  le  cadre. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  et  illustré  qui  n'a  été  donné 
qu'à  titre  d'exemple. 

C'est  ainsi  que  la  pièce  de  liaison  encliquetée  sur 
le  verrou  pourra  être  en  toute  matière  plastique  appro- 
priée  telle  que  polyamide  par  exemple.  De  même,  des 
jeux  appropriés  et/ou  des  joncs  ou  analogues  en  matiè- 
re  plastique  pourront  être  prévus  sur  les  pièces  coopé- 
rantes  du  système  de  verrouillage  de  l'invention,  de  fa- 
çon  à  être  certain  d'éviter  notamment  tout  risque  d'usure 
prématurée  et/ou  de  bruit. 

C'est  dire  que  l'invention  comprend  tous  les  équi- 
valents  techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leurs 
combinaisons  si  celles-ci  sont  effectuées  suivant  son 
esprit. 

matière  plastique  (12)  elle-même  insérée  et  rete- 
nue  dans  un  logement  (17)  ménagé  dans  le  tampon 
(2). 

s  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  pièce  précitée  (1  2)  présente  sensiblement 
la  forme  d'un  U  dont  le  fond  (13)  reçoit  l'axe  de  pi- 
votement  (9)  et  dont  au  moins  l'une  (14)  des  bran- 
ches  (14,  15)  est  retenue  par  encliquetage  dans  le 

10  logement  précité  (17). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  logement  (1  7)  ménagé  dans  le  tampon 
(2)  comporte  une  paroi  avec  un  évidement  (18)  per- 

15  mettant  le  débattement  de  l'un  (7)  des  bras  du  levier 
(6)  et  définissant  deux  branches  (19)  qui  compor- 
tent  chacune  une  encoche  (20)  retenant  la  pièce  en 
matière  plastique  (12)  par  un  bec  (16)  prévu  sur 
l'une  (14)  des  branches  (14,  15)  de  cette  pièce. 

20 
4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 

tes,  caractérisé  en  ce  que  l'un  (7)  des  bras  (7,  8)  du 
levier  précité  (6)  est  reçu,  en  position  de  verrouilla- 
ge  du  tampon,  entre  deux  pattes  (21)  solidaires  de 

25  la  paroi  du  cadre  (1)  et  comporte  à  son  extrémité 
libre  des  ergots  latéraux  (25)  prenant  appui  sous 
lesdites  pattes. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
30  ce  que  les  pattes  précitées  (21)  forment  chacune, 

en  partie  supérieure,  une  rampe  inclinée  (23)  coo- 
pérant  avec  les  ergots  précités  (25)  lors  de  la  fer- 
meture  du  cadre  (1  )  par  le  tampon  (2). 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  verrouillage  d'un  tampon  (2)  à  monta-  45 
ge  articulé  sur  un  cadre  (1)  et  du  type  comprenant 
au  moins  un  verrou  associé  au  tampon  (2)  et  situé 
en  une  position  opposée  à  celle  de  l'articulation  (4) 
du  tampon  (2)  sur  le  cadre  (1  ),  lequel  verrou  (5)  pré- 
sente  la  forme  d'un  levier  coudé  (6)  monté  à  pivo-  so 
tement  sur  le  tampon  (2)  et  dont  l'un  (7)  des  bras 
coopère  avec  un  organe  (38)  sur  la  paroi  du  cadre 
(1)  pour  effectuer  le  verrouillage,  tandis  que  l'autre 
bras  (8)  forme  poignée  de  manoeuvre  du  verrou  (5) 
et  de  soulèvement  du  tampon  (2)  en  position  déver-  55 
rouillée  de  celui-ci,  caractérisé  en  ce  que  le  coude 
(10)  du  levier  précité  (6)  comporte  un  axe  de  pivo- 
tement  (9)  sur  lequel  est  encliquetée  une  pièce  en 

4 
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